
« L'ensemble des agents de la PTS […]
bénéficiera par ailleurs d'un nouveau statut. »

Emmanuel Macron le 14 septembre 2021

Chèr(e)s collègues, 

De nombreuses informations circulent autour des déclarations du président de la
République à l’ENP ROUBAIX-HEM le 14 septembre puis à celles du ministre de l’Intérieur
avec l’ensemble des organisations syndicales le 29 septembre à BEAUVAU.

Comme  vous  avez  pu  le  constater,  les  communications  autour  de  ces  deux
évènements ont fait l’objet de nombreuses contradictions… 

L’une des raisons à cela est l’existence de 2 chantiers en cours :

▪ Le Budget 2022

▪ La LOPSI

Le premier est immédiat, le second est une orientation à plus long terme.

• Pour le budget 2022 :

Nous avons eu deux réunions au cours de ces derniers mois. La DRCPN nous a fait
des  propositions  concernant  l’indemnitaire  pour  la  filière  scientifique.   Ces
propositions ont été débattues avec le SNIPAT. Elles n’ont rien de  définitif ou ne
sont en rien définitives et comme pour l’exhaussement de la catégorie C, elles font
l’objet  de  transmission,  d’examen,  de  contre-propositions  éventuelles  entre  le
ministère, la DGAFP, Bercy et les OS. C’est pourquoi l’administration a demandé
aux organisations syndicales de ne pas communiquer dessus.

Nous avons fait  un retour écrit  sur ces propositions et par transparence vous
trouverez le courrier en pièce jointe.

Cependant, ne souhaitant pas vendre des illusions ni ajouter de la confusion, il ne
nous paraît  pas opportun de détailler les montants puisqu’ils n’étaient pas encore
garantis par l'Administration.

Les 5 propositions : 

1. IPTS majorée en fonction de l’affectation (genre ASA)

2. ISSPTS : progressivité en fonction du grade (avec un saut plus important
pour les ingénieurs)

3. Majorer le CIA

4. Ticket mobilité : prime lors d’une mobilité 

5. Indemnité Temporaire de Mobilité : Indemnité de quelques milliers d’euros
pour une affectation de 3 ans sur des postes où les agents ne postulent pas
ou peu et ne restent pas longtemps. 
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• Pour la LOPSI :

Comme vous pouvez le lire dans notre courrier adressé au DRCPN à propos du
budget  2022 mais  également dans  nos  divers  courriers,  compte-rendus,  tracts,
etc., nous revendiquons une refonte générale, donc un nouveau statut, depuis de
nombreuses années. 

Cette revendication nous l’avons défendue publiquement dans toutes les instances
qui se sont présentées à nous, mais aussi plus directement auprès des conseillers
du ministre de l’Intérieur et du président de la République. 

Ces négociations  parallèles  semblent  être  également  la  source  des
communications contradictoires…

Le président de la République et le ministre de l’Intérieur ont bien intégré l’idée
que notre statut n’est plus adapté et le verbe « négocier » employé en clôture du
Beauvau de la sécurité n’était pas anodin. 

Nous  avons  réussi  à  remettre  le  dossier  au  centre  de  la  table  en  faisant
comprendre  qu’il  y  a  un  véritable  chantier  avec  des  perspectives  «  gagnant  -
gagnant  »  alors  même que certaines  institutions,  certains  hauts  fonctionnaires
jugeaient  nos  revendications  d’utopiques, en   n’hésitant  pas  à  nuire  aux
aspirations de l’ensemble de la filière. 

Cependant,  même  si  des  propositions  et  des  projets  existent  déjà,  nous  ne
pouvons nous abstenir d’un dépoussiérage et d’une actualisation pour qu’ils soient
validés. 

Notons  également  que  nous  avons  désormais  le  soutien  des  organisations
syndicales d’actifs telle qu’UNSA police ou Alliance police nationale. Ceci conjugué
à une vraie volonté politique….

La volonté du ministre de l’Intérieur est de boucler les chantiers au 1er janvier 2022.
Les mesures catégorielles, indemnitaires ou autres dans le cadre du projet de LOPSI seront
inscrites dans un protocole afin qu’elles ne soient pas balayées d’un revers de la main par
un éventuel changement de majorité. 

Vous l’aurez compris les semaines à venir vont être cruciales et le SNIPAT, fort de
son réseau de délégués, de son équipe et de votre soutien sera comme à son habitude
une force de proposition et ne lâchera rien. 
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